
 

 

  

 

 

 

 

 

















L’an deux mil dix-huit, le 30 janvier 2018, le Conseil de la Communauté de Communes Granville Terre 
et Mer, dûment convoqué par le Président, s’est assemblé au Pôle de l’eau à SAINT-PAIR-SUR-MER, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie SÉVIN, Président

Présents en qualité de titulaire

Mme Christine ALBAREZ M. Roger DAVY M. Jean-Paul LAUNAY M. Michel MESNAGE
M. Serge AMAURY Mme Christine DEBRAY M. Denis LEBOUTEILLER M. Alain NAVARRET
Mme Annick ANDRIEUX M. Bernard DEFORTESCU Mme LECOMTE Patricia M. Jean-Paul PAYEN
Mme Dominique BAUDRY Mme Gisèle DESIAGE M. Louis LECONTE M. Michel PICOT
Mme Danielle BIEHLER M. Gérard  DESMEULES M. Daniel LECUREUIL M. Jean-Pierre REGNAULT
M. Pierre-Jean BLANCHET M. Philippe DESQUESNES Mme Frédérique LEGAND Mme Annie ROUMY
M. Roger BRIENS M. Gérard DIEUDONNE M. Jack LELEGARD Mme Claire ROUSSEAU
Mme Nadine BUNEL M. David GALL M. Claude LENOAN M. Jean-Marie SÉVIN
M. Michel CAENS Mme Catherine HERSENT Mme Florence LEQUIN Mme Chantal TABARD
M. Pierre CHERON M. Jean HERVET Mme Violaine LION M. Dominique TAILLEBOIS
Mme  Valérie COMBRUN M. Daniel HUET M. Pierre LOISEL M. Stéphane THÉVENIN
Mme Marie-Claude CORBIN Mme Danielle JORE Mme Valérie MELLOT

Suppléants : Mme GIRON Marie-Christine suppléante de Mme Bernadette LETOUSEY,

Procurations : Mme Claudine GIARD à Mme Dominique BAUDRY, Mme Delphine DESMARS à Mme 
Valérie COMBRUN, Mme Gaëlle FAGNEN à M. Gérard DIEUDONNÉ, M. Denis FERET à Mme Gisèle 
DESIAGE, M. Jean-Marie VERON à M. Michel PICOT, M. Daniel GAUTIER à M. Jean-Paul LAUNAY, 
Mme Maryline MAZIER à M. Jean-Paul PAYEN, Mme Sylvie GATE à Mme LECOMTE Patricia, M. 
Bertrand SORRE à M. Jean-Marie SÉVIN, Mme Mireille DENIAU à Mme Florence LEQUIN, M. Alain 
BRIERE à M. Pierre CHERON

Absents : Mme Valérie COUPEL
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Paul PAYEN

Date de convocation et affichage : 23 janvier 2018

Le nombre de conseillers en exercice étant de 60, les conseillers présents forment la majorité.

Délibération n° 2018-010

POURSUITE DES PROCÉDURES D'ÉVOLUTION DES DOCUMENTS D'URBANISME
 ENGAGÉES PAR LES COMMUNES 

Monsieur le Président rappelle au conseil Communautaire que depuis le 1er Janvier 2018, la 
Communauté de Communes Granville Terre & Mer est compétente pour la gestion et l'élaboration de 
document d'urbanisme. Il précise que des procédures d’élaboration ou d’évolution des PLU, documents 
d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales, engagées par des communes membres sont 
actuellement en cours.

En application de l'article L153-9 du code de l'urbanisme l'EPCI compétent en matière de document 
d'urbanisme "peut achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan local d'urbanisme ou 
d'un document en tenant lieu, engagée avant la date […] du transfert de cette compétence. Lorsque la 
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procédure a été engagée par une commune, l'accord de celle-ci est requis. L'établissement public de 
coopération intercommunale se substitue de plein droit à la commune […] dans tous les actes et 
délibérations afférents à la procédure engagée avant la date […] du transfert de la compétence".

Plus précisément, peuvent être achevées par la communauté : 

- Les procédures d’élaboration, de révision, de modification, de mise en compatibilité avec une 
déclaration de projet des PLU ou des POS ; 

- Les procédures d’élaboration, de révision ou de modification des Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur ; 

- Les procédures d’élaboration, de révision ou de modification simplifiée des cartes communales. 

Ces procédures peuvent être achevées quel que soit leur état d’avancement. La charte de gouvernance 
adoptée par Granville Terre & Mer et les communes membres précise que pour les procédures 
d'élaboration ou de révision de PLU, la reprise est achevée sous réserve que le débat sur les 
orientations du Projet d'Aménagements et de Développements Durables (PADD) soit effectué au 31 
décembre 2017 au plus tard. 

A ce jour les communes suivantes sont engagées dans une procédure d'évolution de leur document 
d'urbanisme : Anctoville-sur-Boscq, Bréhal, Cérences, Jullouville, Longueville, La Lucerne d'Outremer, 
St Aubin des Préaux et Yquelon. Les conseils municipaux de ces communes ont donné leur accord à 
la poursuite et à l'achèvement de leur procédure en cours par la Communauté de Communes. 

Le transfert de la compétence entraîne la reprise des marchés et contrats en cours sur ces communes. 
Il y aura donc lieu de mettre en place des avenants dits de transferts relatifs au marchés et contrats 
suivants : 

Commune Intitulé du marché ou du contrat Titulaire Montant initial

Anctoville Marché de prestation pour 
l'élaboration du PLU SARL Planis 23 685 €HT

Bréhal Marché de prestation pour la 
révision du PLU

Atelier du Canal et EF 
Etudes (groupement 
conjoint)

45 215 € HT

Cérences Marché de prestation pour la 
révision du PLU SASU Neotec Urba 31 940 € HT

Jullouville
Marché de maîtrise d'œuvre 
pour la révision du POS et sa 
transformation en PLU

Villes en atelier 43 575 € HT

Longueville Contrat pour la révision du PLU SARL Planis 24 780 € HT
La Lucerne 
d'Outremer

Marché de prestation pour la 
révision du PLU

SOliHA Territoires en 
Normandie 22 910 € HT

St Aubin des 
Préaux

Marché de prestation pour 
l'élaboration du PLU SARL Planis 31 337 €HT

Vu la délibération du Conseil Municipal d’ANCTOVILLE-SUR-BOSCQ, en séance du 21/12/2017, de 
Donner son accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure par la Communauté de Communes 
Granville Terre et Mer, et des suites à donner à l'arrêt du projet de PLU à la date du 21/12/2017 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de BREHAL, en séance du 29/01/2018, de Donner son accord 
à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de Communes Granville 
Terre et Mer, et des suites à donner au débat sur les orientations du PADD en date du 21/11/2016 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de CERENCES, en séance du 19/12/2017, de Donner son 
accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de Communes 



Granville Terre et Mer, et des suites à donner au débat sur les orientations du PADD en date du 
19/12/2017 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de JULLOUVILLE, en séance du 10/01/2018, de Donner son 
accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de Communes 
Granville Terre et Mer, et des suites à donner aux conclusions de l'enquête publique sur le projet de 
PLU en date du 03/01/2018 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de LONGUEVILLE, en séance du 18/12/2017, de Donner son 
accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de Communes 
Granville Terre et Mer, et des suites à donner au débat sur les orientations du PADD en date du 
05/09/2017 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de la LUCERNE D’OUTREMER, en séance du 20/12/2017, de 
Donner son accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de 
Communes Granville Terre et Mer, et des suites à donner au débat sur les orientations du PADD en 
date du 20/12/2017 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-AUBIN-DES-PREAUX, en séance du 25/01/2018, de 
Donner son accord à la poursuite et à l’achèvement de la procédure en cours par la Communauté de 
Communes Granville Terre et Mer, et des suites à donner à l'arrêt du projet de PLU en date du 
16/11/2017 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal d’YQUELON, en séance du 11/12/2017, de Donner son accord 
à la poursuite et à l’achèvement de cette procédure par la Communauté de Communes Granville Terre 
et Mer, et des suites à donner à l’annulation administrative du PLU en date du 05/12/2017.

Monsieur le Président demande l’avis du Conseil Communautaire, lequel après en avoir 
délibéré
  
A LA MAJORITE avec 58 voix pour et 1 abstention (M. Alain NAVARRET)

 DECIDE DE POURSUIVRE les procédures d'élaboration ou de révision des plans locaux 
d’urbanisme des communes d’ANCTOVILLE-SUR-BOSCQ, BREHAL, CERENCES, 
JULLOUVILLE, LONGUEVILLE, LA LUCERNE D’OUTREMER, SAINT-AUBIN-DES-PREAUX 
et YQUELON;

 AUTORISE le président à signer les avenants de transferts des marchés ainsi que tout 
document se rapportant à ces marchés ;

 DONNE tous pouvoirs au Président pour l'exécution de la présente délibération.  

Fait à Granville, le 31 janvier 2018

Document signé électroniquement

Le Président de la Communauté de communes 
Granville Terre et Mer

Jean-Marie SÉVIN





L’an deux mil dix-huit, le 25 septembre 2018, le Conseil de la Communauté de Communes Granville Terre et Mer, 
dûment convoqué par le Président, s’est assemblé au Pôle de l’eau à SAINT-PAIR-SUR-MER, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Marie SÉVIN, Président

Présents en qualité de titulaire

Mme Christine ALBAREZ M. Bernard DEFORTESCU M. Jean HERVET Mme Violaine LION
M. Serge AMAURY Mme Mireille DENIAU M. Daniel  HUET M. Pierre LOISEL
Mme Annick ANDRIEUX Mme Delphine DESMARS Mme Danielle JORE M. Alain NAVARRET
Mme Danielle BIEHLER M. Gérard DESMEULES M. Jean-Paul LAUNAY M. Jean-Paul PAYEN
M. Roger BRIENS M. Philippe DESQUESNES Mme Patricia LECOMTE M. Michel PICOT
M. Alain BRIERE M. Gérard DIEUDONNE M. Louis LECONTE M. Jean-Pierre REGNAULT
Mme Nadine BUNEL Mme Gaelle FAGNEN M. Guy LECROISEY Mme Annie ROUMY
M. Michel CAENS M. Denis FERET M. Daniel LECUREUIL Mme Claire ROUSSEAU
M. Pierre CHERON M. David GALL Mme Frédérique LEGAND M. Jean-Marie SEVIN
Mme Valérie COMBRUN M. Sylvie GATE M. Jack LELEGARD Mme Chantal TABARD
Mme Marie-Claude CORBIN M. Daniel GAUTIER M. Claude LENOAN M. Dominique TAILLEBOIS
M. Roger DAVY Mme Claudine GIARD Mme Florence LEQUIN M. Jean-Marie VERON
Mme Christine DEBRAY Mme Catherine HERSENT

Suppléants : Mme Marie-Christine GIRON suppléante de Mme Bernadette LETOUSEY, M. Michel 
DESBOUILLONS suppléant de M. Michel MESNAGE

Procurations : Mme Dominique BAUDRY à M. Michel PICOT, M. Pierre Jean BLANCHET à M. Roger DAVY, Mme 
Valérie COUPEL à M. Daniel LECUREUIL, Mme Gisèle DESIAGE à Mme Valérie COMBRUN, M. Denis 
LEBOUTEILLER procuration à Mme Patricia LECOMTE, Mme Maryline MAZIER procuration à M. Jean-Paul 
PAYEN, Mme Valérie MELLOT procuration à Mme Mireille DENIAU

Absents : M. Stéphane THEVENIN

Secrétaire de séance : Mme Danielle BIEHLER

Date de convocation et affichage : 18 septembre 2018

Le nombre de conseillers en exercice étant de 60, les conseillers présents forment la majorité

Délibération n°2018-127

ARRET DE PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LONGUEVILLE ET 
BILAN DE LA CONCERTATION

Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire que la Communauté de Communes Granville 
Terre & Mer est compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document tenant lieu et de carte 
communale depuis le 1er janvier 2018. Ainsi, les communes ne peuvent plus poursuivre elles-mêmes 
les procédures relatives aux documents d’urbanisme.

Par délibération en date du 12 décembre 2016, la commune de Longueville a prescrit la révision de son 
Plan Local d’Urbanisme, approuvé en 2011.

A cet égard, Monsieur le Président évoque les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de 
l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, à savoir :
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- Etudier de nouvelles possibilités d’urbanisation, en tenant compte du projet de Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) de la commune de Donville-les-Bains ;

- Mettre en compatibilité le Plan Local d’Urbanisme avec le Schéma de Cohérence Territorial du 
Pays de la Baie du Mont St Michel ;

- Ajuster le contenu du Plan Local d’Urbanisme aux nouvelles exigences réglementaires 
(Grenelle de l’Environnement…) ;

- Revoir les règles du Plan Local d’Urbanisme en ce qui concerne l’assainissement, l’évolution 
du bâti en milieu rural, les haies classées ;

- Etudier les possibilités d’accueil ou d’extensions d’entreprises.

Monsieur le Président évoque également les modalités de la concertation, définies par la délibération 
prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Longueville, qui ont été les 
suivantes :

- Affichage en mairie de la délibération prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme de 
Longueville durant 1 mois ;

- Publications d’articles dans les bulletins municipaux de :
 Décembre 2016, 
 Juin 2017,
 Décembre 2017,
 Juillet 2018 ;

- Organisation d’une réunion publique présentant le diagnostic et les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) le 6 juillet 2017 ;

- Mise à disposition du public d’un registre destiné à recevoir les observations et propositions 
du public durant toute la procédure ;

- Parution dans la Manche Libre du 4 août 2018.

Cette concertation a révélé les points suivants :

- Des compléments d’informations ont été demandés par les habitants lors de la réunion 
publique ;

- Une demande portant précisément sur la constructibilité d’une parcelle a été formulée dans 
le registre ;

- Les attentes et craintes des voisins, relatées à M. Le Maire, au projet d’ouverture à 
l’urbanisation du secteur à l’Ouest du bourg sur de possibles nuisances.

Les remarques ont été examinées et prise en compte de la manière suivante :

- Le Schéma et les dispositions de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
relative au secteur ouvert à l’urbanisation à l’Ouest du bourg ont été adaptés dans l’objectif 
de réduire au maximum les nuisances pour les riverains ;

- Des compléments d’informations sur le PLU ont été apportés en réunion publique par 
Monsieur le Maire, le bureau d’études PLANIS et Me Agostini. Les problématiques 
évoquées par les habitants ont été intégrées dans les réflexions d’élaboration du projet de 
PLU ;

- Une personne s’étant exprimée dans le registre a demandé à ce que la parcelle qu’elle 
mentionnait soit constructible. Cette demande relevait d’un intérêt particulier. En fonction 
du projet élaboré dans l’intérêt général, et notamment des dispositions du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables débattu par le conseil municipal, et en 
fonction de la règlementation en vigueur (code de l’urbanisme, dispositions des documents 
supra-communaux comme le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Baie du 
Mont-Saint-Michel, des enjeux et risques naturels, etc.), cette demande n’a pas pu être 





satisfaite. Des demandes similaires des riverains de la zone 1AU ont été exprimées en 
réunion publique, mais là aussi certains intérêts particuliers n’allant pas dans le sens de 
l’intérêt général.

Aussi, les modalités ont été mises en œuvre conformément à ce qui a été prévu.

Le bilan de cette concertation est joint en annexe.

Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme se compose d’un rapport de présentation, d’un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, d’Orientations d’Aménagement et de Programmation, 
d’un règlement (écrit et graphique) et d’annexes.

Le débat et la délibération sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont eu lieu en 
Conseil Municipal de Longueville le 25 septembre 2017.

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables telles que validées par le 
Conseil Municipal sont les suivantes :

1. Soutenir le développement résidentiel de Longueville ;
2. Conforter le niveau d’équipements et de qualité de vie ;
3. Soutenir le dynamisme de l’activité économique ;
4. Maintenir le caractère de Longueville en tenant compte de ses spécificités 

environnementales, paysagères et patrimoniales.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-14 et suivants, R.153-3 et suivants et L.103-
6 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Longueville en date du 12 décembre 2016 prescrivant la 
révision du Plan Local d’Urbanisme et fixant les modalités de la concertation ;

Vu le débat du Conseil Municipal de Longueville du 25 septembre 2017 sur les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables ;

Vu le projet du Plan Local d’Urbanisme, le Rapport de Présentation, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, le règlement, les Orientations d’Aménagement et de Programmation, les 
documents graphiques et les annexes ;

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 du Préfet de la Manche actant le transfert de la compétence « gestion et 
élaboration des documents d’urbanisme » à la Communauté de Communes Granville Terre et Mer à 
compter du 1er janvier 2018 ;

Vu la délibération n°2018-10 de la Communauté de Communes Granville Terre & Mer du 30 janvier 
2018 actant la poursuite de la procédure de révision du PLU de Longueville ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Longueville en date du 27 août 2018 donnant un avis 
favorable au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme ;

Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement de l’espace en date du 12 septembre 2018 sur le 
projet de révision du Plan Local d’Urbanisme ;

Considérant la concertation menée comme suffisante,





Monsieur le Président demande l’avis du Conseil Communautaire, lequel après en avoir délibéré

A L’UNANIMITÉ

 TIRE un bilan favorable de la concertation 

 ARRETE le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme tel que présenté en Conseil 
Communautaire 

 SOUMET pour avis le projet de PLU, conformément à l’article L.153-16 du code de 
l’urbanisme, aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-9 du code de l’urbanisme 

 AUTORISE le Président à signer tout document s’y rapportant

 DONNE tous pouvoirs au Président pour l’éxécution de la présente délibération

Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande aux communes limitrophes, aux 
établissements publics de coopération intercommunale directement intéressées ainsi qu’à la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à 
l’article L.121-1 du code rural et de la pêche maritime.

Le projet de plan arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement par le Président.

La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de l’EPCI et en mairie conformément 
à l’article R.153-3 du code de l’urbanisme. Elle sera également transmise au préfet.

Fait à Granville, le 26 septembre 2018

Document signé électroniquement

Le Président de la Communauté de communes 
Granville Terre et Mer

Jean-Marie SÉVIN

































Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du tribunal administratif de Caen dans les deux mois à partir de sa publicité

Le Président de la Communauté de Communes de 
Granville Terre et Mer

VU le code de l’urbanisme et, notamment, son article L.153-19,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 
et suivants et R.123-1 et suivants,

VU
la délibération du Conseil Municipal de Longueville en date 
du 12 décembre 2016 prescrivant la révision du PLU et 
fixant les modalités de la concertation ;

VU
le débat du Conseil Municipal de Longueville en date du 25 
septembre 2017 sur les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;

VU

la délibération en date du 18 novembre 2017 autorisant la 
Communauté de Granville Terre & Mer à poursuivre la 
procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de 
Longueville,

VU
la délibération en date du 25 septembre 2018 du Conseil 
Communautaire de GTM, tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant le projet de Plan Local d'Urbanisme de Longueville,

VU
les pièces du dossier soumis à l’enquête publique 
comprenant le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Longueville,

 

VU les différents avis recueillis sur le projet de PLU arrêté,

VU

La décision n°E19000008/14 du 29 Janvier 2019 du 
Président du Tribunal Administratif de Caen désignant 
M.GOHARD Daniel, retraité du secteur bancaire, en qualité 
de commissaire enquêteur.

ARRÊTÉ N° 2019-UR-08
PRESCRIVANT LA MISE À L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE DE LA PROCÉDURE DE RÉVISION 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA 
COMMUNE LONGUEVILLE

ARRETE

ARTICLE 1
Il sera procédé à une enquête publique portant sur la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Longueville, pour une durée de 32 (trente-deux) jours, du vendredi 19 avril 2019 au lundi 20 
mai 2019 inclus, sous la responsabilité de Monsieur le Président de la Communauté de Communes Granville 
Terre & Mer, à qui toutes informations sur le dossier pourront être demandées.

ARTICLE 2
A la suite de l’enquête publique, le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme sera approuvé par 
délibération de la Communauté de Communes Granville Terre & Mer.

ARTICLE 3
A été désigné par le président du tribunal administratif de Caen : Monsieur GOHARD Daniel, en qualité de 
commissaire enquêteur.

ARTICLE 4
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations, propositions 
et contre-propositions écrites ou orales en mairie de Longueville les :

- Vendredi 19 avril 2019 de 9 heures à 12 heures,



Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du tribunal administratif de Caen dans les deux mois à partir de sa publicité

- Mercredi 24 avril 2019 de 9 heures à 12 heures,

- Lundi 29 avril 2019 de 14 heures à 18 heures,

- Lundi 20 mai 2019 de 14 heures à 18 heures.

ARTICLE 5
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme ainsi qu'un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés 
et paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés et consultables à la mairie de Longueville (du 
lundi au vendredi de 10h à 12h, le lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h et le vendredi de 14h à 16h30) ainsi 
qu’au Pôle de Bréhal de la Communauté de Communes (du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 et le vendredi du 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) pendant 32 jours consécutifs, du vendredi 19 
avril 2019 au lundi 20 mai 2019 inclus, et pendant les permanences du commissaire enquêteur. Le projet 
sera également consultable sur un poste informatique accessible aux heures d'ouverture habituels de la 
Communauté de Communes.

Le dossier d'enquête sera consultable sur les sites internet de la commune de Longueville : www.longueville-
manche.fr, et de la Communauté de Communes : www.granville-terre-mer.fr.

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-
propositions sur les registres ouverts à cet effet en Mairie de Longueville et au pôle de Bréhal de la 
Communauté de Communes aux adresses suivantes :

- Mairie de Longueville, 1 place du Bourg, 50290 LONGUEVILLE ;
- Communauté de communes Granville Terre et Mer, Pôle de Bréhal, 14 Rue de la Gare, 50290 

BRÉHAL ;

Ces dernières pourront également être adressées au commissaire enquêteur : 
- Par correspondance en mairie de Longueville ou au pôle de Bréhal de la Communauté de 

Communes. 
- Par mail à l'adresse enquetepublique@granville-terre-mer.fr

Les courriers et courriels seront annexés au registre d’enquête dans les meilleurs délais.

ARTICLE 6
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme a fait l'objet d'un examen au cas par cas par l'autorité 
environnementale en application des dispositions de l'article R121-14 du code de l'urbanisme. Le projet de 
révision du PLU de la Commune de Longueville est soumis à évaluation environnementale.

ARTICLE 7
Des informations relatives à l’enquête publique pourront être demandées auprès de M. SÉVIN, Président de 
la Communauté de Communes Granville Terre & Mer, et plus précisément au service urbanisme, ainsi 
qu’auprès de M. LELEGARD, maire de Longueville à la mairie de Longueville.

ARTICLE 8
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique, 
auprès de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête, dès la publication de l’arrêté d’ouverture 
de l’enquête.
Les observations du public sont consultables et communicables, aux frais de la personne qui en fait la 
demande, pendant toute la durée de l’enquête.

ARTICLE 9
A l’expiration du délai prévu à l’article 1, les registres sont clos et signés par le commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur dresse, dans les 8 jours qui suivent la clôture de l’enquête, un procès-verbal de 
synthèse des observations et le remet au président de la Communauté de Communes Granville Terre & 
Mer. Celui-ci dispose de 15 jours pour produire ses observations éventuelles.
Le commissaire enquêteur dispose d’un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête pour 
transmettre au président de la Communauté de communes Granville Terre & Mer son rapport et ses 
conclusions motivées assorties de son avis.
Simultanément, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur est adressée 
au président du tribunal administratif de Caen.



Tout recours contre le présent arrêté doit être formulé auprès du tribunal administratif de Caen dans les deux mois à partir de sa publicité

ARTICLE 10
Le rapport, les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public, à la 
Préfecture, au Pôle de Bréhal de la Communauté de Communes, à la mairie de Longueville aux jours et 
heures habituels d’ouverture, pendant un an à compter de la clôture de l'enquête ainsi que sur les sites 
internet respectifs des deux collectivités.

ARTICLE 11
Un avis au public, faisant apparaître l’ouverture de l’enquête, sera publié quinze jours au moins avant le 
début de celle-ci et rappelé, dans les huit premiers jours de l’enquête, dans deux journaux diffusés dans le 
département, à savoir :

- La Manche Libre
- Ouest France

Cet avis sera également affiché à la mairie de Longueville, à la Communauté de Communes Granville Terre 
et Mer et à son Pôle de Bréhal, et publié sur leurs sites internet respectifs et affiché en différents lieux du 
territoire communal, visible et lisible des voies publiques. Un certificat attestant l’affichage de ces avis sera 
inséré au dossier d’enquête.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier d’enquête avant l’ouverture de l’enquête 
en ce qui concerne la première insertion, et au cours de l’enquête pour la deuxième insertion.

ARTICLE 12
Monsieur le Président, Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de Communes 
Granville Terre & Mer, Monsieur le Maire de Longueville, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont une copie sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Caen et à Monsieur le commissaire enquêteur.

Fait à Granville, le 03/04/2019

Document signé électroniquement

Le Président de la Communauté de communes
Granville Terre et Mer

#signature#

 

Jean-Marie SEVIN
Président




